
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE116386

ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

énergie éolienne
Question écrite n° 116386

Texte de la question

Mme Marie-Jo Zimmermann attire l'attention de M. le ministre délégué à l'industrie sur le fait que les éoliennes
perturbent parfois la transmission des ondes hertziennes de télévision. C'est notamment le cas lorsque ces
éoliennes se trouvent entre l'antenne émettrice et les zones urbanisées. Il est ainsi arrivé à Téterchen en
Moselle qu'après constat de la gêne subie par les habitants de Dalem, l'installateur des éoliennes ait été obligé
d'arrêter le fonctionnement de celles-ci jusqu'à la mise en oeuvre d'une solution technique alternative.
Cependant, dans le cas d'un autre parc éolien, en l'espèce celui construit à Momestroff, des nuisances du même
type ont été constatées au détriment des habitants de Narbéfontaine. La société gérant les éoliennes a alors
installé des paraboles sur le toit des maisons mais les habitants sont depuis lors, privés de la chaîne régionale
de France 3 et des émissions locales de Télé Luxembourg. Le CSA et l'Agence nationale des fréquences ont
été saisis mais cette dernière prétend qu'il n'y a pas d'autres canaux disponibles. En raison des éoliennes, les
habitants de Narbéfontaine sont donc privés de deux chaînes de télévision de proximité. Cette situation est
inacceptable car la mise en service d'une éolienne ne doit théoriquement être autorisée qu'en l'absence de
nuisances pour le voisinage. Dans ces conditions, elle souhaiterait qu'il lui indique si la commune de
Narbéfontaine est en droit de faire interdire le fonctionnement des éoliennes jusqu'à la mise en oeuvre d'une
solution technique complète et définitive. Le cas échéant, elle souhaiterait savoir quelle est l'autorité
administrative ayant le devoir de prendre les mesures de coercition adéquates à l'encontre de l'opérateur éolien.

Texte de la réponse

La politique énergétique décidée par le Gouvernement, rappelée lors des débats qui se sont tenus au Parlement
lors de l'examen de la loi de programme fixant les orientations de la politique énergétique, repose sur la maîtrise
des consommations et sur le développement d'une offre diversifiée s'appuyant en priorité sur les filières de
production d'énergie sans émission de gaz à effet de serre, en limitant la dépendance vis-à-vis des
approvisionnements en matière fossile hors de France. Il s'agit, pour l'électricité, de l'énergie nucléaire, mais
aussi, en complément, des énergies renouvelables qui peuvent constituer un appoint important. Les travaux de
préparation de la programmation pluriannuelle des investissements de production d'électricité (PPI) ont montré
qu'il n'y avait pas d'ici à 2015, en France, d'autre choix que l'éolien afin de respecter l'objectif de 21 % de
consommation intérieure d'électricité d'origine renouvelable à horizon 2010 et de développer ces énergies «
propres ». De fait, l'arrêté du 7 juillet 2006 vise l'installation de puissances supplémentaires d'ici à 2010 et 2015
à hauteur respectivement de 12,5 GW et de 17 GW. Pour autant, ce développement se doit d'être maîtrisé et
respectueux de l'environnement et des riverains. À la demande du ministère délégué à l'industrie, l'Agence
nationale des fréquences (ANFR) a étudié le risque de perturbation par les éoliennes de la réception hertzienne
compte tenu de la capacité des aérogénérateurs à réfléchir et diffracter les ondes électromagnétiques. C'est un
phénomène général qui peut se produire dans le cas de la présence d'une construction de grande taille et les
aérogénérateurs sont concernés plus particulièrement par ce phénomène de par leur implantation dans des
zones dégagées et sur des pylônes élevés. Le rapport de l'ANFR publié en 2002 propose des solutions
palliatives afin d'améliorer les conditions de réception, comme la réorientation de l'antenne réceptrice, l'utilisation
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d'une antenne plus performante, voire la surélévation de l'antenne pour assurer une meilleure visibilité de
l'émetteur. Si le brouillage persiste, les solutions envisageables consistent en l'installation d'un réémetteur ou
l'utilisation pour les équipements brouillés d'un autre mode de réception de la télévision telle la réception
satellitaire. L'article L. 112-12 du code de la construction et de l'habitation prévoit les conditions dans lesquelles
peut être assurée la résorption des zones d'ombre occasionnées par l'édification de construction. Il dispose
notamment que les installations de dispositifs de réception ou de réémission propres à rétablir des conditions de
réception satisfaisantes sont effectuées sous le contrôle du Conseil supérieur de l'audiovisuel (CSA). En cas de
carence du constructeur ou du propriétaire, le CSA peut, après mise en demeure non suivie d'effet dans un délai
de trois mois, saisir le président du tribunal de grande instance pour obtenir l'exécution des obligations
susvisées. En pratique, lorsqu'une plainte est déposée auprès de ses services, le CSA diligente une expertise
afin de proposer aux différentes parties une solution. Selon le CSA, 95 % des cas sont résolus à l'amiable. Par
ailleurs, la réception de chaînes étrangères, telles que RTL. 9, ne rentre pas dans le champ d'obligation du CSA.

Données clés

Auteur : Mme Marie-Jo Zimmermann
Circonscription : Moselle (3e circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 116386
Rubrique : Énergie et carburants
Ministère interrogé : industrie
Ministère attributaire : industrie

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 23 janvier 2007, page 716
Réponse publiée le : 3 avril 2007, page 3394

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE116386
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA2971

